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REPONSES SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2010 DU MAIRE 
DE PERTUIS ( Par Roland ZORZAN, conseiller municipal d’ opposition )

Le caractère obligatoire d’ un tel débat m’ amène à répondre aux écrits du Maire de Pertuis , 
contenus dans ce rapport ! 

Ce rapport de 95 pages relate , dans la première partie , le contexte économique national .
Est-ce vraiment nécessaire de consacrer 20 pages de ce rapport à cette litanie d’  économie 
nationale , alors que par une intense médiatisation quotidienne , nos concitoyens savent que la 
situation financière française va mal ; que les années futures seront tout aussi difficiles , à la 
fois pour les ménages , pour les entreprises et les collectivités locales , en particulier sur les 
exercices 2010 et 2011 .
De nombreuses familles sont frappées par le chômage ; le déficit de l’ Etat a doublé ; la dette 
nationale atteint 1.140 milliards d’ € , alors que la dette des collectivités locales n’ est que de 
141 milliards d’ € !
Le paradoxe est que l’ Etat impose aux communes de présenter des budgets en équilibre réel , 
alors qu’il ne s’applique pas cette règle à lui-même et s’ endette sans compter !
Il faut savoir  que le gouvernement a créé 11 nouvelles taxes depuis les élections 
présidentielles de 2007 ; que l’ Etat absorbe 80 % de la fiscalité nationale , contre seulement 
14 % qui reviennent aux collectivités et groupements , malgré les 73 % d’ investissements 
que réalisent , chaque année , les régions ; les départements , les communes et leurs 
groupements !  
Voilà ce que je souhaitais rajouter à ce contexte financier national .

POUR PERTUIS : LE CONSTAT SUR L’EXERCICE 2009 .

 En préambule , je constate que vous faites votre autocritique , sur une gestion peu probante 
au cours de cet exercice budgétaire 2009 !
Pour notre commune , si l’ on garde la chronologie de votre rapport , vous parlez de la 
progression des dépenses réelles de fonctionnement .
Je vous rappelle que ce n’ est pas d’ aujourd’ hui que les dépenses progressent plus vite que 
les recettes , et produisent ce que l’ on appelle «  l’ effet ciseaux » .
En effet, bien avant vous , nous avons constaté ce phénomène !
Trois postes grèvent les dépenses de fonctionnement :

- les charges de personnel 
- les intérêts d’ emprunts 
- les contingents financiers obligatoires versés à des organismes publics .

                                                                                                                                  (2)
On peut agir sur deux points :

- les intérêts de la dette – ce qui fût fait dés 1995 , dans le budget communal – par la 
mise en place d’ une politique de désendettement ; politique que vous semblez suivre , 
encore aujourd’ hui !

Ceci , en vous rappelant , tout de même , par la mise en place de cette politique volontariste 
de désendettement , que la charge des intérêts de la dette s’ est réduite constamment au cours 



de la période de 1995 à 2003 , passant de 2.170.054 € en 1997 , à 1.023.438 € , évolution 
permise par la baisses des taux , par des renégociations de prêts , par des réductions de 
dépenses ; ainsi la diminution de l’ encours de la dette est passé de 23.525.945 € , en janvier 
2002 à 18.093.189 € au 31 décembre 2003 . L’ encours de la dette par habitant a , ainsi, été 
baissé de 1301 € , en 1997 à 1038 € en 2003 , soit un niveau inférieur à la moyenne régionale 
des communes de même strate !
Aujourd’ hui , d’ après vos chiffres , nous serions , depuis mars 2009 , à 870 € par habitant .

- Deuxième point , la masse salariale , qui , inexorablement , progresse de 4 % l’ an 
(hors embauches ), par des augmentations courantes liées aux charges salariales 
uniquement !

Ce qui est plus inquiétant , dans le contexte financier actuel , c’ est que votre ratio masse 
salariale sur dépenses réelles de fonctionnement va dépasser , en 2010 , les 61% de ces 
dépenses réelles de fonctionnement ( DRF ) .
Nous arrivons à une situation très critique pour une collectivité comme la nôtre , qui va se 
priver de toute marge de manœuvre financière !
J’ ai le souvenir de vos vives critiques , alors opposant dans ce Conseil municipal , lorsque la 
masse salariale avait atteint le taux de 57 % des DRF !
Le constat que nous pouvons faire à ce jour , c’ est que malgré vos grands principes de bonne 
gestion,  vous n’ avez pas su maîtriser cette dépense ; bien au contraire , vous l’ avez 
accentuée !
La masse salariale annoncée pour 2010 est de 13.408.000 € ;et comme vous l’ avez signalé , 
dans la perspective de la dissolution du syndicat de musique , cette masse salariale passerait à 
13.546.000 € ,du fait de la mutation de 50 % des personnels fonctionnaires de ce syndicat !!!

Une mesure que vous avez prise , à laquelle nous souscrivons , puisque inscrite dans notre 
programme municipal , c’ est la « stagiairisation » de 23 emplois contractuels afin d’ assurer 
la sécurité de l’ emploi à ces salariés ! nous approuvons cette mesure sociale !
Mais faut-il rappeler, si l’ on se place sur un plan strictement budgétaire ,que ces 
titularisations ne représentent que 0,67 % de la masse salariale 2010 .

Il est vrai , également , que les recettes réelles de fonctionnement des collectivités locales , 
dont Pertuis , sont en régressions , surtout par la baisse des dotations et des compensations 
allouées par l’ Etat !
Mais , en matière de recettes , je me permets d’ ouvrir une parenthèse sur la phrase 
suivante que vous avez écrite :
 «  Sur 2009 , les recettes sont dynamiques , mais surtout grâce au versement important de la 
Citadis , dans le cadre de la clôture de la convention d’ aménagement de la ZAC St. 
Martin »  (soit : 550.000 € ).
Là aussi , lorsque vous étiez opposant , lors du Conseil Municipal  du 27 juin 2002 , vous 
mettiez en cause , avec vos collègues , les comptes de la société délégataire «  La CITADIS », 
et vous vous étiez abstenus sur la prolongation de la convention d’ aménagement de la ZAC , 
prévu jusqu’ au 15 décembre 2008 !
Le constat que nous faisons est que l’ ancienne municipalité a réalisée une très bonne 
opération en développant le secteur économique .
Aujourd’ hui , tous les terrains sont occupés par des entreprises qui ont ainsi développé l’ 
emploi , et La Citadis a remboursé l’ intégralité des avances financières de la commune !
Au passage , rappelons que l’ adhésion de la commune de Pertuis à la CPA , en janvier 2000 , 
a permis de baisser le taux de la taxe professionnelle de 25 % à 19 % !



Nous sommes heureux que cette manne financière de 550.000 € , qui est le fruit de notre 
travail passé , profite à la commune , et offre une marge de manœuvre supplémentaire au 
budget communal 2009 !

ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2010

Sur les généralités

Je suis satisfait que la majorité municipale constate , à nouveau , un désengagement de l’ Etat, 
vis-à-vis des collectivités locales , notamment sur la réforme de la taxe professionnelle , qui 
va obérer, en premier lieu , le budget de la CPA , puisque c’ est elle qui perçoit cette taxe , à 
la place des 34 communes membres , dont Pertuis .
La TP étant une des principales recettes de la communauté , cette réforme va amputer le 
budget communautaire dés 2011 .
La CPA va devoir réviser ses investissements communautaires , sa politique d’ aides aux 
communes à travers les fonds de concours , les subventions labellisées ou non , auprès des 
associations .
La dotation de solidarité communautaire « facultative » , versée aux communes membres , 
pourrait être revue à la baisse en fonction de la conjoncture économique , et de la réforme de 
la TP !
La question que l’ on doit se poser dans ces conditions , est de savoir ce que vont devenir les 
nombreux projets qui avaient été initiés par votre prédécesseur , en particulier celui de la 
Médiathèque , rue H. Silvy ?
En matière de tarifs publics , après les hausses exponentielles de 2009 , ils continuent à croître 
sur l’ exercice 2010 .
Vous avez supprimez le quotient familial dans les cantines scolaires , vous avez augmentez 
les concessions et droits funéraires de + 66  % à + 246 % , qui sont , encore , revus à la hausse 
pour l’ année 2010 .
Il est scandaleux , et même indécent de parler d’ équité dans ce paragraphe réservé aux tarifs 
publics locaux lorsqu’ on apprend que des familles modestes ne peuvent plus mettre leurs 
enfants à la cantine scolaire , et que d’ autres familles sont obligées d’ emprunter pour donner 
une sépulture aux leurs !
A travers ces hausses de tarifs publics 2009 et 2010 , vous avez créez plus d’ inégalités qu’ il 
n’ y en a jamais eu dans notre commune !

Après la création de trois nouvelles taxes communales en 2008 et 2009 , on en vient à ce que 
nous avions prédit depuis longtemps , la hausse des taux de nos impositions locales , en clair 
la hausse de nos impôts locaux !
Vous aviez annoncé avec force , et écrit , lors de la campagne électorale de 2008 , « pas d’ 
augmentation des impôts locaux » ; à mon avis , vous avez oublié de dire «  seulement , que 
la première année de mon mandat » !!!
Ainsi , si vous le faites , les ménages pertuisiens vont subir la « double peine » ; c’ est à dire 
qu’ils devront payer la revalorisation des bases d’ imposition sur les propriétés bâties et non 
bâties , soit une première hausse de 1,2 % , puis la hausse des taux communaux dont nous n’ 
avons pas les chiffres ce soir , mais dont le produit assuré serait de l’ ordre de 700.000 €( Hors 
effet « bases » ) .

Puis , il y a des sujets un peu plus « tabou » , mais qui sont ,tout de même , abordés au 
conditionnel !
« des choix auraient pu être :



- rattacher le secteur petite enfance au CCAS , ainsi baisser la masse salariale 
communale de 1.112.000 € . 

- développer le secteur jeunesse par le biais d’ associations spécialisées .
baisse de la masse salariale de 527.215 €

- Céder la restauration scolaire au privé 
Baisse de la masse salariale de 938.240 €

Ainsi le chapitre 012 ( Personnel Communal ) serait allégé de 2.577.455 € , ce qui nous 
rapprocherait des moyennes nationales ».

Si vous vous interrogez sur ces thèmes , les questions qui viennent à l’ esprit sont : ils y 
songent , et quand vont –ils passer à l’ acte , comme pour la privatisation du camping 
municipal ?
Que deviendrait une partie de ces personnels communaux , et comme vous le soulignez plus 
haut, qu’ elle sécurisation de l’ emploi dans le service public ?

Sur la fiscalité locale et les équipements publics , à votre habitude vous critiquez vos 
prédécesseurs d’ avoir multiplier les services publics à destination des Pertuisiens , et de ne 
pas avoir augmenté la fiscalité directe locale depuis 15 ans .
Personnellement ayant fait partie des municipalités précédentes , je peux dire , heureusement 
que nous n’ avons pas eu peur d’ investir dans de nouvelles structures publiques et de 
nouveaux services publics  ; nos administrés en sont très satisfaits puisqu’ ils les utilisent à 
100% .
Ceci sans augmenter la fiscalité locale , comme vous avez l’ air de nous le reprocher dans 
votre rapport .
Je pense que nos actions municipales multiples , avant 2008 , sont le signe d’ audace et de 
bonne gestion !
Pertuis , avec un taux de taxe d’ habitation de 18 % depuis 15 ans  , est déjà la commune dont 
le taux est le plus élevé en région PACA !
Si vous l’ augmentez , en 2010 , vous aurez atteint un record , celui d’ être en tête de peloton 
des impôts les plus élevés de notre région !

Vous abordez , dans la troisième partie , un équilibre budgétaire précaire pour 2010 !!!

Je vous rappelle , et vous étiez dans l’ opposition du Conseil Municipal , que cet équilibre 
précaire ne date pas d’ aujourd’ hui ; nous l’ avons connu et vous étiez parfaitement informé 
de la situation , dés 2003 !
C’ est vrai que nous avons dû renégocier des emprunts en 2004 , ce qui se traduit par un 
allongement de la durée de l’ encours pour alléger les remboursements de la dette de 2004 à 
2009 .
C’ est vrai , qu’ en 2004 , vous vous êtiez insurgé violemment , à travers une page spéciale de 
votre revue «  Pertuis Autrement » à cause de la suppression d’ une sortie annuelle du corso 
de Pertuis, et de la baisse , sur un exercice , de 10 % des subventions aux associations !
D’ ailleurs , vous annoncez dans le rapport  d’ orientations 2010 , une baisse des crédits 
alloués au Corso fleuri de notre ville !

Pourquoi ?  je suis désolé de vous le rappeler ; ce rappel est inévitable pour bien comprendre 
la situation actuelle, s’ agissant de  la condamnation – dont vous êtes à l’ origine - à 
2.000.000€  de la ville de Pertuis ,pour les inondations de la Durance , en 1994 !



Condamnation qui a encore  des répercussions ,  aujourd’ hui, en 2010, sur l’ élaboration des 
budgets communaux !
Il fallait , comme pour vous aujourd’ hui , trouver des solutions pour présenter des budgets en 
équilibre réel .Vous , en 2010 , vous choisissez l’ augmentation des impôts locaux ; nous, en 
2004 , nous avions choisi la renégociation des emprunts , et la diminution de certaines 
dépenses ; ce qui était , à nos yeux, une nécessité pour ne pas peser financièrement sur les 
impôts des ménages pertuisiens !
Je suis persuadé qu’en arrivant aux affaires , la direction du service des finances vous a  
« briefé » sur la situation financière très tendue de la ville de Pertuis en vous expliquant les 
faits financiers dramatiques passés et la résultante pour l’ avenir financier de la commune !

Vous n’ avez pas voulu comprendre cette situation et rejeter la faute sur votre prédécesseur  , 
souvent avec agressivité , à travers des propos absurdes , irréfléchis dans toutes vos réunions 
publiques ou privées !
Vous comptiez trouver , en arrivant à la mairie, une situation financière trés positive ; mais 
vous avez trouvé tout à fait le contraire ; puisque vous avez été l’ instigateur , l’ initiateur de 
cette situation inique . Votre attitude envers les anciens élus est inqualifiable , puisque vous 
aviez à votre disposition tout les documents budgétaires nécessaires , de 2003 à 2008 , pour 
faire l’ analyse d’ une telle situation !!!
Le paradoxe , c’ est que vous critiquez violemment , publiquement la gestion , l’ 
administration de l’ ancien maire et de son équipe ; mais que vous l’ appelez pour qu’ il vous 
prodigue quelques conseils , et que  vous n’ avez pas manqué l’ occasion de le  nommer Maire 
Honoraire !
Personnellement , je trouve cette situation causasse , mais votre façon d’ agir ne m’ étonne 
pas !
Pour continuer sur le chapitre de vos critiques , vous fustigez , encore , sur une forte masse 
salariale des années 2006 et 2008 , à cause- soit disant- de la création de postes à  « caractère 
politique » , avant les élections de 2008 !
Je vous rappelle , que s’ il y a eu création de postes dans cette période, c’ est que 20 postes ont 
été créés pour faire fonctionner la maison de la petite enfance , dont vous avez approuvé le 
projet , lorsque vous étiez dans l’ opposition du conseil municipal , donc parfaitement informé 
de cette hausse de la masse salariale , qui , en contre partie , recevaient un remboursement de 
salaires , de 80% de la part de la caisse d’ allocations familiales de Vaucluse !
Votre méthode  est basée essentiellement sur la critique envers les autres ; seules vos 
propositions , vos projets sont les meilleurs ; mais sachez  que les Pertuisiens ne sont pas 
dupes ; ils ont compris votre stratégie qui , au fil du temps n’ est plus entendue , sauf par votre 
entourage  , et encore !!!

Puis , il y a dans votre rapport , une sérieuse pique sur les investissements réalisés à Pertuis , 
depuis 2001 ? 
Vous arguez que ces investissements sont en deçà des dépenses moyennes pour des 
communes de même strate .
Je vous disais , précédemment , que les investissements réalisés, avant 2008 , satisfont nos 
Concitoyens, et heureusement qu’ ils sont là , car votre action municipale en la matière est 
exsangue , négative !!!
 Voilà 2 ans que vous êtes aux affaires , aucun investissement d’ envergure n’ a été fait ; vous 
vous contentez de gérer les affaires courantes ! 
Vous vous dites un « Maire atypique » .Cette formule résume bien le fait que vous êtes – je 
pense – le seul maire de France à demander un contrôle de  vos budgets , par la Chambre 
Régionale des comptes ( CRC ) , après deux ans de mandat ; cette situation se traduit par un 



manque de confiance , de votre part, dans ce que vous entreprenez , un manque de confiance 
dans vos prises de décision en matière financière , une perte de confiance dans ceux qui vous 
entourent et qui ont la responsabilité de la gestion communale !
Mais la « mise sous tutelle » vous taraude l’ esprit ! Si vous pouviez faire passer les 
responsabilités d’une mauvaise gestion sur les autres , sur vos prédécesseurs , cela serait 
formidable et inespéré !
Votre envie , c’ est que la CRC rédige un rapport dans ce sens , et pénalise ainsi les fautifs !
Ainsi , la hausse des impôts locaux , l’ augmentation des tarifs publics , la création de 
nouvelles taxes ……seraient dus exclusivement aux écarts financiers des « autres » !
Mais , je pense que vous n’ avez toujours pas assimilé les règles de la comptabilité publique 
M14 .
Pour la énième fois , la mise sous tutelle n’ existe plus depuis les lois de décentralisation de 
1982 !
Si votre budget n’ est pas adopté en équilibre réel , le représentant de l’ Etat ( Le Préfet ) 
dispose d’ un pouvoir de réformation que lui confère le code général des collectivités 
territoriales .
C’est le représentant de l’ Etat qui saisie la Chambre Régionales des Comptes , et non pas le 
Maire !
Alors , seulement , dans le cas d’ un budget en déséquilibre , la CRC formule des propositions 
qui tendent au rétablissement de l’ équilibre budgétaire !
Ces propositions portent sur des mesures dont la réalisation relève de là seule responsabilité 
de la commune , du maire et de sa majorité !
Puis , une nouvelle délibération du Conseil Municipal , rectifiant le budget initial , est adressé 
au représentant de l’ Etat et à la Chambre régionale des Comptes !
Dans votre cas et celui de la ville de Pertuis ,une mauvaise gestion ne peut pas incomber à vos 
prédécesseurs puisqu’ ils ont , chaque fois , présenté des budgets en équilibre réel qui ont 
dégagé des excédents à travers les comptes administratifs !
Depuis les municipales de 2008 , à votre arrivée , vous avez , également , présenté les budgets 
2008 , 2009 en équilibres , avec des excédents !
Reste à savoir , si celui de 2010 sera équilibré ? 
S’ il ne l’est pas , cette situation sera le fruit de votre propre responsabilité , pas celle des 
autres , et vous serez blâmé , désavoué de ne pas avoir assuré une bonne gestion des comptes 
communaux !
J’ espère que ces arguments qui émanent des règles de la M14 , vous permettrons de réfléchir 
et de ne plus avancer de propos incohérents , tout azimut , sur la mise sous tutelle , dont les 
Pertuisiens ne font plus cas . Par contre , ils retiendrons votre hausse des impôts locaux pour 
2010 !!!

Puis dans ce rapport d’ orientations budgétaires , il y a le catalogue – comme celui de la 
Redoute – catalogue où tout est inscrit en ce qui concerne les dépenses de 2010 , par service , 
en partant des travaux neufs et grosses réparations de la Voirie , en terminant par le 
changement du linoléum d’ une classe scolaire !!!
Je voudrais revenir sur l’ enveloppe budgétaire des travaux de voirie pour 2010 qui sont 
inscrits à hauteur de 500.000 €
Là aussi , il y a peu de temps , vous avez lancé une diatribe contre l’ ancienne municipalité , 
qui était de dire que la voirie communale avait été laissée à l’ abandon !!!
Je vous rappelle , avant les élections municipales de 2008 , que les enveloppes budgétaires 
étaient le double de ce que vous proposez !
En 2005 , 1.000.000 € .
En 2006 , 1.500.000 € ( répartie entre le budget primitif et le budget supplémentaire )



En 2007 , 1.500.000 €
A votre arrivée , en mars 2008 , vous avez baissé l’ enveloppe voirie , prévue de 1.000.000 € à 
500.000 € ; de même sur 2009 où vous avez reconduit que 500.000 € !!!
En deux ans de mandat , vous avez tellement réduit ces budgets «  Voirie » , au profit de 
travaux dans les bâtiments communaux pour transférer des services municipaux ( estimation à 
500.000 € ) , puis mis des sommes colossales sur l’ installation de la vidéosurveillance , que 
nos chemins ruraux , nos voies urbaines sont biens , par votre faute , dans un état lamentable , 
à cause de choix politiques quelques peu incohérents par rapport aux attentes de notre 
population !!!
Pour en revenir à votre catalogue de travaux pour 2010 , vous savez , aussi bien que moi , que 
plus de 50 % ne se réaliseront pas en 2010 par manque de temps , par manque de moyens 
financiers !

EN  CONCLUSION 

Votre rapport d’ orientations budgétaires pour 2010 est très alarmant , peu enthousiaste , plat , 
inconsistant , comme à son habitude !
Mais il est des méthodes , les vôtres , qui permettent – excusez moi de l’ expression – « de 
faire passer la pilule » , en argumentant que compte tenue de la situation financière ,  vous n’ 
avez pas eu d’ autres choix que de créer de nouvelles taxes communales , d’ augmenter les 
tarifs publics locaux , d’ augmenter les impôts locaux , et pourquoi pas , dans un proche 
avenir , privatiser certains services municipaux !
Dans ce rapport , nous cherchons , en vain , après deux ans de votre gestion municipale , vos 
grands projets annoncés qui devaient révolutionner Pertuis !
Vous nous faites comprendre qu’ il sera de plus en plus difficile d’ équilibrer nos budgets 
communaux ; j’ en convient par les propos tenus par les élus au congrès des maires de 
France , en 2009 !
L’ opinion majoritaire  des maires à ce congrès se concrétise par :
« Le pire est devant nous »
«  Tous les clignotants sont au rouge »
Selon un sondage exclusif CSA !
Prés de 50 % des maires sont très pessimistes pour les trois années à venir par rapport à une 
dégradation de leur situation financière !
Les préoccupations majeures des élus passent par la réforme de la taxe professionnelle et sa 
compensation aux collectivités , par la baisse des concours de l’Etat , et la raréfaction des 
subventions futures , qu’ elles proviennent des régions , des départements ou de l’ Etat .
Nous pouvons en conclure que la situation financière difficile décrite par le maire de Pertuis 
dans son rapport , n’ est pas spécifique à notre ville, et qu’ elle est conjoncturelle !
 Les maires qui se succèdent à la tête de notre cité , rencontrent les mêmes difficultés 
financières liées , le plus souvent , à des contraintes budgétaires imposées aux communes .
Il serait tellement plus intelligent , plus serein , de la part du maire de Pertuis de cesser toute 
polémique sur une panoplie de choses faites ou pas faites par les « autres » au cours des 
mandats précédents, en se consacrant à part entière à l’ avenir de notre ville et de nos 
concitoyens !     

                                                                                                                      R  . Z .


